
parcours de mobilité
Le pharmacien adjoint peut s’orienter vers les métiers de l’industrie qui proposent 
de nombreux postes accessibles avec le diplôme d’État de docteur en pharmacie. 
Cependant, un master spécialisé dans le domaine d’activité choisi facilitera la mobilité.

compétences transférables
Indications synthétiques sur les activés du métier de pharmacien adjoint d’officine 
dont les compétences sont transférables pour l’exercice du métier de pharmacien  
de l’industrie du médicament.

Activités  
de pharmacien adjoint d’officine

Degré de transférabilité vers 
pharmacien de l’industrie  

du médicament

Délivrance des produits pharmaceutiques

Accompagnement en santé

Accompagnement du patient

Back-office de l’officine ✖

 Fort

 Faible ou sous certaines conditions (niveau de responsabilité, d’autonomie...)

✖ Non transférable

compétences à acquérir/à développer
•  Celles-ci seront liées au domaine d’activité du poste occupé.

environnement de travail
  Le travail s’effectue en industrie, soit en production, soit en laboratoire de recherche, 
soit en bureau pour la commercialisation.

 aller plus loin
• www.leem.org
• www.ordre.pharmacien.fr

métier
La fabrication des médicaments  
à usage humain, des médicaments 
expérimentaux et autres produits 
relevant du monopole pharmaceutique, 
l’importation et l’exploitation  
des spécialités pharmaceutiques  
ne peuvent être effectuées que par  
des établissements pharmaceutiques. 
Le pharmacien est le garant de la 
qualité et de la sécurité du médicament. 
Il est présent à toutes les étapes du 
processus industriel, de la découverte 
de la molécule à la commercialisation. 
Intégré dans une équipe de biologistes, 
d’ingénieurs chimistes, de médecins et 
de vétérinaires, il définit la composition 
des produits, choisit la forme (gélules, 
comprimés, formes liquides, etc.) et  
le conditionnement.
De ce fait, les entreprises du 
médicament recrutent des pharmaciens 
dans de nombreux domaines : 
fabrication, publicité, information 
médicale, formation à la visite 
médicale, pharmacovigilance, 
réclamations, suivi et rappels de lots, 
distribution et stockage des produits, 
importation, exportation, autorisation 
de mise sur le marché (AMM), 
étiquetage, conditions de transport…
Ce métier s’exerce sous statut de 
salarié.

Accès au métier
Le diplôme d’État de docteur en 
pharmacie est obligatoire. Le choix 
de l’industrie est souvent pris lors 
des études avec le suivi de la filière 
« industrie pharmaceutique » en 
dernière année. Néanmoins, ces 
métiers sont également accessibles 
ultérieurement mais un master en plus 
du diplôme d’État de docteur  
en pharmacie est souvent demandé.

formation,  
certificat ou diplôme:

•  Diplôme d’État de docteur en
pharmacie.

Formation complémentaire 
recommandée :

•  Master en lien avec la responsabilité
exercée.

Je suis pharmacien adjoint d’officine
Je souhaite évoluer vers un autre métier  
pharmacien de l’industrie du médicament
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www.ompl.fr

Afin d’en faciliter la lecture, les termes de cette fiche sont au masculin sans contrevenir au principe d’égalité entre 
les femmes et les hommes. 

https://www.leem.org/referentiels-metiers?recherche=&famille=All&sous-famille=All&niveau=189
http://www.ordre.pharmacien.fr/Les-pharmaciens/Secteurs-d-activite/Industrie



